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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas
d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Interjeté dans les forme et délai prévus par la loi, le recours est recevable (art. 39 al. 2, 56 à
61 LPGA ; art. 62 al. 1 let. a et art. 89B al. 1 de la loi sur la procédure administrative du 12
septembre 1985 [LPA – E 5 10]).

E. 3
Le litige - qui portait sur la question de savoir si l'employeur avait envoyé en temps utile sa
demande d'indemnité pour RHT concernant le mois de mars 2020 - n’a plus lieu d’être, vu
la position de l'intimée, qui a reconnu que tel était le cas, ce dont il convient de prendre acte.
L'indemnité pour RHT doit donc être accordée pour mars 2020, pour autant que les autres
conditions soient réunies, ce qu'il reviendra à la caisse de chômage d’examiner.

E. 4
En ce sens, le recours est admis.
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